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Règlement de l’appel à projets collaboratifs 
en Nutrition-Santé 

commun aux Pôles IAR - NSL - Wagralim 
  
 
 

Cet appel à projets est ouvert jusqu’au 15 mai 2010, date butoir de dépôt des projets (cachet 
de la poste faisant foi). 
 
L’objectif de cet appel à projets est de dynamiser - dans le secteur de la Nutrition Santé - la 
Recherche, le Développement et l’Innovation (RDI). Il s’agit de faire émerger de nouveaux projets 
collaboratifs inter Pôles sur les quatre régions européennes concernées : Champagne-Ardenne, Nord 
Pas - de - Calais, Picardie et Wallonie.  
 
Les acteurs et les territoires des trois Pôles concernés, Industries & Agro-Ressources (IAR), 
Nutrition–Santé–Longévité (NSL) et Wagralim, sont complémentaires et le territoire géographique 
concerné permettra d’accentuer les coopérations entre ces régions voisines. 
 

 

 
 

Les Pôles faciliteront les rapprochements entre les acteurs de ces différentes régions pour favoriser 
l’émergence de projets collaboratifs. 



� � �

������������ ������������� � �

 

    �����  ���� �� ����������������������� �� ��� 

 

 

1. Déroulement de l’appel à projets 

�  Novembre 2009 : lancement de l’appel à projets (les dossiers à compléter seront disponibles 
le 15 Janvier 2010) 

�  Novembre 2009 à Mai 2010 : constitution des dossiers avec le soutien des 3 Pôles de 
Compétitivité (éventuellement, redirection vers d’autres sources de financement mieux 
adaptées de type FUI, 6ème AAP du plan Marshall,…) 

�  15 Mai 2010 : date limite de dépôt des projets  

�  15 Mai à fin Juin 2010 : expertise de chaque projet par 2 experts externes indépendants. 

�  Fin Juin 2010 : réunion du Jury International (commun aux 3 pôles de compétitivité), 
sélection et décision de labellisation des projets  

�  Début Juillet 2010 : réunion de la commission des financeurs spécifique à cet AAP. 

�  Septembre – Octobre 2010 : premières décisions de financement 

 

2. Critères d’éligibilité d’un dossier 

Pour être éligible, votre projet doit : 
 

�  Être un projet de recherche, développement ou d’innovation (RDI) à visée marché dans 
les champs d’application suivants : 

1. Développement de nouveaux ingrédients fonctionnels, de compléments 
alimentaires et de produits agro-alimentaires à fonction santé (incluant la 
caractérisation et la validation des effets santé desdits produits). 

2. Développement et optimisation de procédés de transformation, d’extraction et de 
purification de produits alimentaires d’intérêt santé 

3. Amélioration des productions végétales ou animales pour optimiser leurs qualités 
nutritionnelles. 

�  Être collaboratif , c'est-à-dire associant a minima une entreprise en partenariat avec au moins 
un laboratoire, centre technique ou de transfert. Les partenaires seront issus a minima de deux 
régions différentes (une prestation ne sera pas considérée comme une collaboration). 
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�  Inclure un projet d’accord de collaboration intégrant notamment la propriété et 
l’exploitation  des résultats de la RDI. 

�  Ne pas avoir débuté au moment du dépôt du projet. 

�  Ne pas avoir fait l’objet d’une autre demande de financement par ailleurs et ne pas avoir 
bénéficié d’autres financements. 

�  Avoir un total de dépenses éligibles d’un minimum de 100 000 €. 

Nota : Les entreprises ne pourront être impliqués dans plus de 2 projets en tant que partenaires ou 
porteurs 

3. Critères de sélection d’un dossier 

Les critères de sélections des projets sont les suivants : 

�  Qualité intrinsèque du dossier : état de l’art technique et scientifique, qualité du consortium, 
réalisme technique et budgétaire 

�  Implication et degré d’implication des PME (les projets impliquant une PME seront 
prioritaires) 

�  Impact  en matière de développement économique et d’emploi sur les territoires 

�  Aspect novateur (plus values scientifiques et technologiques attendues) 

�  Valorisation des travaux / d’un brevet du (des) laboratoire (s) 

�  Aspect stratégique et structurant du projet 

 

4. Dépenses éligibles 
 
 4.1 Pour les partenaires français : 
 

Chaque région soutiendra les acteurs se situant dans son périmètre géographique dans le cadre 
des projets retenus. 
 
Pour les entreprises et les acteurs privés :  

Toutes les dépenses (HT) du projet 
�  dépenses de personnel (salaires chargés non environnés1)  
�  frais de déplacement 
�  achat de matières premières, petit matériel, consommables 
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�  prestations de conseil et d’études (design, prestations techniques, études de marché, 
étude juridique pour l’élaboration du contrat de collaboration, recherche d’antériorité 
et dépôt de brevets - uniquement pour les PME) 

�  achat de licences d’exploitation de brevets  
�  équipements et matériels de recherche (coût d’amortissement si matériel réutilisé à 

l’issue du projet) 
 

1 : les coûts environnés (frais d’encadrements, frais généraux) ne sont pas éligibles 
 
Pour les laboratoires publics :  

Même dépenses (TTC ou HT – à préciser) que les entreprises à l’exception des frais de personnels 
statutaires qui ne sont pas éligibles (seuls sont éligibles les coûts marginaux rattachés au projet).  
 
 
Les taux d’aides sont les suivants : 
 

�  Pour les entreprises dont les effectifs sont inférieurs à 2 000 personnes : 25% de 
subventions + 25% d’avances remboursables de l’assiette éligible (taux d’aide 
minimum). 

�  Pour les entreprises dont les effectifs sont supérieurs à 2000 personnes : 25% de 
subventions de l’assiette éligible. 

�  Pour les centres techniques et de transfert (EPIC, GIP, CRITT, CRT, associations, 
établissements relevant de la sphère publique ou majoritairement financés par fonds 
publics et remplissant une mission d’intérêt général en consacrant une part 
prépondérante de leur activité à la R&D) : 60 % de subventions des coûts complets. 

�  Pour les laboratoires publics : 100 % de subventions des coûts marginaux (donc hors 
salaires et charges des personnels statutaires).  

 
NOTA : les dépenses restant à la charge de l’entreprise pourront éventuellement mobiliser en 
complément un financement via le crédit impôt recherche (selon les conditions classiques de 
ce type d’aide). 

 
 
 4.2 Pour les partenaires wallons : 
 
Les partenaires Wallons de cet AAP seront orientés vers les circuits adoc de financement disponibles 
pour la Région Wallonne (6ème AAP du plan Marshall, financements spécifiques) et ce, selon les 
acteurs impliqués et le type de projet. 
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5. Constitution du dossier et sélection 
 
Constitution du dossier : 

Le projet est à faire parvenir avant le 15 mai 2010 version papier et version électronique à 
votre Pôle de Compétitivité de référence : 

 

Pôle IAR NSL Wagralim 

Adresse 
50-52 boulevard 
Brossolette BP05 
F-02930 Laon  

Parc Eurasanté 
310 avenue Eugène Avinée 
F-59120 Loos  

Parc Créalys 
Rue Jean Sonnet, 23 
B-5032 Gembloux  
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Circuit de sélection : 

�  A réception des dossiers complets, les projets feront l’objet d’une double expertise, à 
la fois technico-économique et scientifique et ce, par 2 experts externes indépendants. 

�  A l’issue de cette phase, les projets et rapports d’expertise seront examinés par un jury 
international Pôles composé de 6 membres (un membre issu de chacun des Pôles et un 
expert externe aux régions choisis par chaque Pôle). Ce jury rendra son avis sur la 
labellisation des projets et la notation de ceux-ci. 

�  Les projets labellisés seront présentés à la commission des financeurs spécifique à cet 
appel à projets (cette commission inclut les représentants des 4 Régions, les 
représentants OSEO, LMCU et les représentants de l’Etat en région). Cette 
commission sélectionnera les projets labellisés à financer. A l’issue de cette 
commission, les projets sélectionnés passeront dans les différentes instances 
décisionnaires. 

Important !  Votre projet sera analysé dans le respect des règles de confidentialité requises. 
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6. Contacts et informations complémentaires 
 
 
Tout renseignement concernant les modalités d’accompagnement par les Pôles IAR, NSL et 
Wagralim  peut être obtenu auprès de : 
 

Pôle IAR NSL Wagralim 

Contact Sandrine DEREUX  Guillaume ORGEVAL  Valérie CAVILLOT  

Fonction Responsable Ingrédients & 
Actifs Chargé de projets Ingénieur projets 

Téléphone (33) 3 23 24 92 00 (33) 3 28 55 90 60 +32 (0) 81 /728.544 

Courriel 
 
dereux@iar-pole.com  � gorgeval@pole-nsl.org valerie.cavillot@wagralim.be 

 
 
 
 
 
 
 
 


